
CCTP Marché n°G2025043 Page 1 sur 2 

 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Garonne 

 

 

 

 

MARCHÉ PUBLIC DE SERVICES 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES 

 

FORMATIONS DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE ET ÉCO CONDUITE À DESTINATION DU 

PERSONNEL DE LA CPAM DE LA HAUTE-GARONNE 

 

MARCHÉ N°G2025043 

 

 

 

 

 

 

 

Organisme : 

 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Garonne 
3 boulevard du Professeur Léopold Escande 

31093 TOULOUSE Cedex 9 
N° SIRET : 776 950 404 00025 

 

 

 

 

 

 

 

 

Marché Public à procédure adaptée passé en application des articles L2123-1, L2125-1, R2123-1 et suivants 
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I.  Objet 
 

Le présent cahier des charges a pour objet la mise en œuvre de sessions de formation à destination 
des agents de la CPAM de la Haute-Garonne, visant à améliorer à la fois leur sécurité routière et leurs 
pratiques d’éco-conduite dans le cadre de leurs missions professionnelles. 

Les sessions ont pour objectifs de :  

- Sensibiliser les agents itinérants aux règles de sécurité routière et aux comportements à 
risques 

- Réduire l'accidentologie dans les déplacements professionnels  

- Adopter une conduite économe en carburant, respectueuse de l'environnement 

- Diminuer les coûts d’exploitation du parc automobile (carburant, entretien, usure) 

 
 

II. Prestation 
 

Les formations pourront prendre la forme de formations intra-entreprises (seuls des agents de la 

CPAM y participeront) ou interentreprises (avec du personnel d’entreprises privées ou des agents de 

structures publiques). 

 

Chaque formation intra entreprises comporte un maximum de dix participants. 

 

Le format souhaité est celui d’une formation complète et détaillée, alternant théorie et pratique avec 

conduite en conditions réelles sur véhicule. La formation, sous format intra-entreprises ou 

interentreprises a une durée de deux jours. 

 

Les sessions seront organisées à la demande de la CPAM de Haute-Garonne en fonction de ses 
besoins par l’émission de bons de commande. 


